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Conférence de presse du 21 décembre 2007 à Berne 
Résultats des négociations salariales 2008 dans le service public : de satisfaisants à bons 
Au même endroit que lors de la conférence de presse sur les salaires tenue le 6 août 2007, transfair avait présenté des revendications salariales élevées pour ses plus grands partenaires sociaux La Poste, les CFF, Swisscom ainsi que l’administration générale de la Confédération. En particulier, la pleine compensation du renchérissement ainsi qu’une augmentation notable des salaires réels étaient exigées. Pour une bonne raison : Pour toutes les entreprises se dessinent de bons à très bons résultats financiers. Même le budget de la Confédération présente des chiffres très noirs. Le moment est alors venu de faire participer le personnel aux bénéfices ainsi qu’à la productivité qui a de nouveau augmenté. De bonnes conclusions salariales sont également justifiées parce que les entreprises citées ainsi que la Confédération figurent parmi les plus grands employeurs de Suisse. De plus, elles sont sans exception le leader de leur branche. C’est pourquoi il leur revient, dans la politique de personnel et en particulier dans la politique salariale, une fonction de modèle. En conséquence de quoi, transfair s’engagea avec l’objectif d’atteindre de bons résultats dans les négociations salariales et ainsi émettre, des signaux positifs au-delà des branches pour une évolution salariale en Suisse. Est-ce que maintenant les résultats négociés des salaires correspondent aux exigences formulées ?
La Poste Suisse 
Les salaires du personnel de La Poste seront augmentés en général de 2,2 pour cent. De la sorte, le renchérissement est totalement compensé (déterminant pour La Poste est l’index de septembre, soit 0,8 pour cent) et une augmentation considérable des salaires réels. A cela s’ajoute un pour cent supplémentaire pour honorer individuellement de bonnes prestations. 0,2 pour cent de la masse salariale est mis à disposition pour des adaptations structurelles de la partie de l’expérience. Enfin, le personnel bénéficiera d’un paiement unique de 500 francs pour le bon résultat qui s’annonce pour le groupe. L’ensemble des mesures salariales se situe à près de quatre pour cent. 
CFF 
Les salaires du personnel de CFF seront augmentés de l’ordre de 1,8 pour cent au total. Le renchérissement est ainsi totalement compensé. A cela s’ajoutent des adaptations salariales individuelles, en fonction du système, de 0,4 pour cent ainsi qu’une prime de 500 francs. Cela donne au total une conclusion salariale de 2,8 pour cent.  
Swisscom
La masse salariale générale est augmentée de 2,7 pour cent. 2,2 pour cent est octroyé comme augmentation salariale générale – le reste, donc 0,5 pour cent, sur une base individuelle. 
Administration générale de la Confédération 
Le personnel de la Confédération reçoit une augmentation des salaires réels de un pour cent. De plus, le renchérissement cumulé pour les années 2004 à 2007, de l’ordre de 3,1 pour cent, est compensé. Ces mesures salariales entreront en vigueur au moment du changement de primauté de la caisse de pensions, soit à mi-2008. De plus, en mars 2008, une allocation unique non assurée de l’ordre de 0,95 pour cent est octroyée.   
Résumé : transfair considère les résultats salariaux négociés comme étant suffisants à bons. Les augmentations salariales générales influencent aussi bien le maintien du pouvoir d’achat que la constitution de rentes. En d’autres mots : transfair a obtenu la satisfaction de la plus grande partie de ses revendications salariales formulées en août.  
Autres éléments essentiels
Swisscom

Déjà tôt dans l’année 2007, Swisscom a indiqué vouloir maintenir aussi bien la convention collective de travail que le plan social. Pour une bonne raison : La nouvelle orientation de Swisscom, du fait de la stratégie de convergence, aura pour conséquence une réorganisation avec une diminution de personnel de l’ordre d’environ 3 pour cent de l’effectif.  Et cela dans des conditions déjà extrêmement tendues, qui engendrent une augmentation des heures supplémentaires, l’engagement démesuré de forces de travail temporaires, le tout allant jusqu’à la surcharge. Aucun miracle, Swisscom ne veut pas encore échauffer la situation et laisse inchangées les conditions d’emploi ainsi que le plan social. 
Administration générale de la Confédération 
Le passage de la primauté des prestations à la primauté des cotisations dans la prévoyance professionnelle du personnel de la Confédération aura lieu le 1er juillet 2008. Certes, cela provoque, avec les autres mesures, la consolidation financière de la caisse de pensions PUBLICA, mais elle a des conséquences douloureuses pour les assurés.  Ils contribuent principalement à l’assainissement de la caisse, dans le sens que, dans le futur, ils paieront des cotisations bien plus élevées pour des prestations nettement plus mauvaises. 
De plus, l’intention du Conseil fédéral est, après la détérioration de la prévoyance professionnelle, également de saper encore le droit du personnel. Il doit être renoncé largement à la protection contre les licenciements. De même, l’obligation de continuer à employer une personne qui perd son poste sans qu’il y ait faute de sa part, devrait être biffée. Un premier round de négociations avec le Conseiller fédéral Hans-Rudolf Merz aura lieu le 22 janvier 2007. 
CFF 
La situation financière extrêmement difficile de CFF Cargo ainsi que le financement toujours non résolu de l’insuffisance de couverture de la caisse de pensions CFF sont une énorme charge pour les CFF. 
La Poste Suisse 
Les partenaires sociaux ont négocié pour les quelque 1'400 collaborateurs de la société du groupe PostLogistics SA une convention collective de travail spécifique. Elle entrera en vigueur le 1er janvier 2008. 
Pour de plus amples renseignements:
Hugo Gerber, Président transfair, 079 457 16 52
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